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DCI

Oseltamivir

Indications

Laboratoire exploitant

Roche SAS

Observations particulières

Traitement de la grippe
Tamiflu est indiqué chez les adultes et les enfants, y compris les nouveau-nés à terme, présentant des symptômes
typiques de la grippe en période de circulation du virus. L'efficacité a été démontrée quand le traitement est instauré
dans les 2 jours suivant le début des symptômes.
Prévention de la grippe

En prophylaxie post-exposition : chez les sujets âgés d’un an ou plus après contact avec un cas de grippe
cliniquement diagnostiqué, en période de circulation du virus.
L'utilisation appropriée de Tamiflu dans la prophylaxie de la grippe doit être déterminée au cas par cas selon les
circonstances et la population à protéger. Dans des situations exceptionnelles (par exemple, dans le cas d'une
inadéquation antigénique entre les souches de virus en circulation et celles contenues dans le vaccin, ou une
situation pandémique) une prophylaxie saisonnière pourrait être envisagée chez les sujets âgés d’un an ou plus.

Tamiflu est indiqué en prophylaxie post-exposition de la grippe chez les nourrissons âgés de moins d’un an lors d’une
pandémie grippale (voir rubrique 5.2).
Tamiflu n'est pas une alternative à la vaccination antigrippale.
L'utilisation d'antiviraux pour le traitement et la prophylaxie de la grippe doit être déterminée sur la base des
recommandations officielles. Les décisions relatives à l’utilisation de l’oseltamivir pour le traitement et la prophylaxie
doivent prendre en compte les données sur les caractéristiques des virus de la grippe circulants, l’information
disponible sur le profil de sensibilité au médicament antigrippal à chaque saison et l'impact de la maladie dans les
différentes zones géographiques et populations de patients (voir rubrique 5.1).

Remise à disposition normale depuis le 25 mars 2025

Afin de sécuriser autant que possible la situation en France et de préserver les stocks disponibles, la vente et l’exportation du médicament par lesgrossistes répartiteurs vers l’étranger est interdite à compter de la publication de cette fiche d’information sur notre site (application de la loi de santépublique 2016-41 publiée au Journal Officiel le 27 janvier 2016 et des dispositions des articles L. 5121-30 et L.5124-17-3 du Code la Santé Publique).Cette mesure d’interdiction de vente en dehors du territoire national, ou aux distributeurs en gros à l’exportation, doit être appliquée et respectéejusqu’à la remise à disposition normale du médicament, permettant un approvisionnement continu et approprié du marché national.
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